
 

 

Marche RoseMarche RoseMarche Rose 

Après REUIL en 2015 (plus de 400 participants), FLEURY LA 
RIVIERE en 2016 ( 567 ), VILLERS SOUS CHATILLON en 2017 
( 612) DAMERY en 2018 ( 801), la 5ème Marche Rose  aura lieu 

le 13 octobre 2019 à SAINT MARTIN D’ABLOIS. 

L’année dernière, suite aux marches roses du 1er mai à Boursault 
et du 14 octobre à Damery, en ma qualité de Président de 
l’Association Marche Rose des Paysages de la Champagne, j’ai 
remis un chèque de 5.245 €  à l ’Association ONCOBLEUETS-

COURLANCY. 

Cette association a pour objectif l’amélioration de la qualité de 

vie des malades atteints d’un cancer et soignés à COURLANCY. 

Instituée en 1993, indépendante financièrement, elle est 
composée de bénévoles qui sont présent auprès des malades 
pour les entourer, les écouter et mettre leur énergie au service 

de leur guérison. 

Oncobleuets-Courlancy est là pour faciliter les démarches 
pesantes, agrémenter les moments difficiles, rendre plus 
humaines les périodes de traitements agressifs, diminuer le 
stress et l’angoisse des malades par la sophrologie et par la 
pratique de soins de détente du visage et des mains.   

Aussi, venez encore plus nombreux, le 13 octobre, départ place 
de la Foulerie, inscription sur place (5€/adultes) entre 8h30 et 

10h00, 3 parcours 4, 8 ou 12 Kms, verre de l’amitié à l’arrivée. 

Jackie BARROIS 

 

L'info 
 

Ablutienne 
 

N°17 – Juin 2018      N°22 – septembre 2019 

Marché de NoëlMarché de NoëlMarché de Noël   
L'association ABCD organisera son traditionnel 
marché de Noël  les 30 Nov et 1  décembre 

2019 

Vente d'enveloppes surprise et de confitures au 
profit du téléthon et ses artisans d'art : travaux 
d'aiguilles, objets en tissus, bijoux, cartes, miel, 
objets divers, et peut-être la visite du Père Noël 

le dimanche.  

Avec la participation de l’atelier Dessin 
Peinture. 

 

Agence postaleAgence postaleAgence postale   
Suite au cambriolage survenu au cours de la nuit 
du 31 juillet au 1er août, le bureau de l’agence 

postale communale est fermé. 

Bien que les formalités administratives aient été 
entreprises en temps utile, il s’avère que les 
dates de réouverture programmées par la poste 

n’ont pu être respectées. 

Cependant, après réception de tous les devis et 
de l’accord de l’expert, les différents artisans vont 
entreprendre les travaux dans les prochains 

jours.  
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BrûlageBrûlageBrûlage   
Il est strictement interdit de brûler dans son jardin sous peine d'amende : 
une circulaire interministérielle du 29 novembre 2011 adressée aux préfets précise 

les interdictions relatives au brûlage des déchets verts. 

Brûler des déchets verts issus de haies, gazon, branchages peut être à l'origine de 

troubles du voisinage qui se traduisent par des odeurs de fumée. 

D'autre part, le brûlage de déchets peut être une cause d'incendie, et s'avère 

néfaste pour l'environnement. C'est en effet une source de pollution importante. 

La combustion est également dangereuse pour la santé car les particules 

dégagées sont cancérigènes.  

Les bennes des déchetteries sont à disposition sur le territoire de la communauté 

de communes et une benne à déchets verts aux ateliers municipaux 

Forum des AssociationsForum des AssociationsForum des Associations   
Merci aux associations qui ont répondu présentes: 
Les Parents d’élèves (APE), ASLA ( badminton, yoga), Tennis, Comme sur un Plateau (jeux de société), ANPA ( patrimoine), 
les Orpailleurs, Atelier Dessin Peinture, Bibliothèque municipale. 
 

Geste citoyenGeste citoyenGeste citoyen   

Le comité Marne de la Ligue contre le 
Cancer a décidé de mettre en place un 
programme de récupération de 
consommables informatiques  usagés 
(cartouches d’encre) afin d'allier un geste 
citoyen de protection de l'environnement 
avec l'obtention de ressources 
supplémentaires. 

 

Une boite de collecte est mise à votre 

disposition à l'accueil de la Mairie. 
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Projet de consigne sur les bouteilles plastiques Projet de consigne sur les bouteilles plastiques Projet de consigne sur les bouteilles plastiques    
Un projet de loi contre le gaspillage et pour une économie circulaire prévoit notamment un dispositif relatif à la mise en 

œuvre de la consigne pour les bouteilles plastiques.  

La mise en place d’un système de consigne pour recyclage est un projet à l’initiative des industriels des boissons et de la 

grande distribution visant à réhabiliter l’image de la bouteille en plastique. 

Le gisement des bouteilles en plastique est minoritaire au regard de la production totale des déchets. Il ne représente que 

6% des déchets plastiques mis sur le marché et 0,5% des déchets ménagers. 

La consigne que le consommateur devra débourser à l’achat du produit pourrait s’élever entre 10 et 25 centimes d’euros. Il 
ne récupérera cette consigne qu’à condition de déposer la bouteille dans une des bornes de collecte spécifique. Le taux de 

collecte des bouteilles consignées est estimé à 90%. 

De plus, le coût de tri du restant de la collecte sélective augmentera. 
En effet, sans les bouteilles plastiques, les collectivités perdraient 

15% de leurs recettes matériaux  et 60% de leur soutien. 

Pour le Syndicat de Valorisation des Ordures Ménagères de la Marne 

( SYVALOM ) et par conséquent pour ses collectivités adhérentes, 
cette perte financière s’élèverait à environ 3,1 millions d’euros par an 
soit 9 euros par habitant par an. 

Le SYVALOM perdrait ainsi 13%  de ses recettes annuelles totales. 

En plus de la monétarisation du geste de tri, ce système de consigne, 
qui ne vise qu’un seul flux, risque d’impacter également la continuité 
territoriale de la collecte des déchets. En effet, les bornes de collecte 
seraient principalement implantées autour des enseignes de la 
grande distribution au détriment des petits commerces et des  

centres-villes.         

Vie ScolaireVie ScolaireVie Scolaire   
L'année scolaire 2019-2020 qui débute se place sous le signe de la continuité avec les mêmes équipes enseignantes et un 

effectif d'élèves stable. 

A l 'école maternelle, 62 enfants : 

 Petite section 18 élèves classe de Mme Robillard 

 Moyenne section 23 enfants classe de Mme Torrents 

 Grande section 21 élèves classe de Mme Delpierre qui assure aussi la direction de l 'école. 
 

L 'école élémentaire, avec un effectif de 86 élèves,  

 CP 16 élèves classe Mme Rigolot  

 CE1 -CE2  22 élèves classe de Mme Desmoulins qui assure aussi la direction de l 'école (remplacée par Mme 
Lemaire le lundi)  

 CE2-CM1 avec 24 élèves classe de Mme Hermant 

 CM1-CM2. 24 élèves classe de Mme Plançon  

 

Les classes de Mme Desmoulins et de Mme Hermant ( CE1, CE2 et CM1), partent lundi 30 septembre pour une semaine 

découverte au lac du DER. Au programme : visite de Giffaumont, pêche , stage de voile, balades découvertes de la nature. 
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Etat civil Etat civil Etat civil    
Naissances 

Thiago GEANT né le 13 juillet de Thibaud GEANT et de Cindy 

MOREAU 

Jules BRUSON né le 21 juillet de Stéphane BRUSON et de 

Virginie SALMON 

Alexia WEBER née le 21 juillet de Sébastien WEBER et de Cindy 

CHABAUD 

Léo LALLEMENT né le 6 août de Loïc LALLEMENT et de Elisa 

BONNAIRE 

Léonis BARBERO né le 29 août de Gaël BARBERO et de Alexia 

DEROUILLAT 

Décès 

Marcel BRULEFERT, le 19 juin – maison de retraite 

Dante PEDRINI, le 27 juin – maison de retraite 

Christian MAJERUS, le 1er août – maison de retraite 

Ginette BALON née PICART, le 6 septembre – maison de retraite 

Pierre MUSQUAR, le 16 septembre– 13 rue d’Enghien 

Quelques dates à retenirQuelques dates à retenirQuelques dates à retenir   
13 Oct. : Randonnée "Marche Rose"- Départ place de la 

Foulerie de 8h30 à 10h00 

11 Nov. : Commémoration du 11 novembre, 

rassemblement place de la Mairie à 16H 

22 Nov. : Soirée Beaujolais nouveau - 19h30 - salle des 

fêtes - APE 

30 Nov-01 Déc. Réservation des huitres de 9-12h à la 

mairie - Saint Martin Jumelage  

30 Nov-01 Déc. : Marché de Noël 10h00 18h00 - Salle des 

fêtes - ABCD 

02 Déc. : Bourse aux capsules - salle des fêtes 8h00 

17h00 - Anciens Combattants 

14 Déc. : Belote - salle des fêtes à partir de 19h00 - US 

Football 

23 Déc. : Livraison des huitres, dégustation, de 16h00-

19h30 - salle des fêtes - Saint Martin Jumelage 
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LireLireLire   à Saint à Saint à Saint 
Martin d'AbloisMartin d'AbloisMartin d'Ablois   

Ancienne école de garçons , 
Place de l’église 

Les samedis de  14h à 17h : 

5 Octobre / 19 Octobre 

2 Novembre / 16 Novembre 

 

Place de la MairiePlace de la MairiePlace de la Mairie   
Il ne s’agit pas du début des 
travaux d’aménagement de la 
Place mais d’une étude 

géotechnique du sol. 

Seul l’avant projet a été validé 

par le Conseil municipal.   

Jours de chasseJours de chasseJours de chasse   en forêt de en forêt de en forêt de    
Saint Martin d’Ablois:Saint Martin d’Ablois:Saint Martin d’Ablois: 

Samedi 12 Octobre 

Mardi 5 Novembre 

Samedi  7 Décembre 

Lundi 23 Décembre 

Samedi 11 Janvier 

Samedi 4 Février 

Vendredi 28 Février 

Sapins de NoëlSapins de NoëlSapins de Noël   
Pour la quatrième année consécutive l'Association des Parents 
d'Elèves organisera prochainement sa vente de sapins de Noël. 
Les bons de commandes seront distribués dans vos boîtes aux 

lettres mais ils seront aussi disponibles en mairie et sur le site 
internet de la commune. La vente de sapins se fait uniquement 
sur commande. L'année dernière ce 
sont 167 sapins qui ont été distribués, 
cette année nous comptons sur vous 

pour faire encore mieux. 

Pour rappel, les bénéfices de 
l'association sont entièrement reversés 
à nos écoles sous forme de 
subventions pour organiser les sorties 

scolaires.  

ape51stmartin@free.fr  

Affouage 2019Affouage 2019Affouage 2019---202020202020   

Rendez-vous le samedi 20 octobre à 9h00 devant la 

mairie. Visite sur place et attribution des lots. 

 

ElectionsElectionsElections   
Les élections municipales auront lieu les  

15 et 22 mars 2020. 

Pensez à vous inscrire. 

Octobre Octobre Octobre    
Le vent fera craquer les branches 
La brume viendra dans sa robe blanche 
Y'aura des feuilles partout 

Couchées sur les cailloux 
Octobre tiendra sa revanche  

Francis Cabrel  

mailto:ape51stmartin@free.fr
https://www.google.com/search?rlz=1C1AVNG_enFR781FR781&q=Francis+Cabrel&stick=H4sIAAAAAAAAAONgVuLUz9U3MMmpKLFYxMrnVpSYl5xZrOCcmFSUmgMAouuSeh4AAAA&sa=X&ved=2ahUKEwjG0sHB1-fkAhUSmxQKHZFFBz8QMTAAegQICxAF

